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spécial composé de cinq memhrcs dont deux sont dési
gnés par le Secrétaire génél'al ct dont deux sont élus
par le pel'sonnel n'aura pus examiné l'alfaire et n'aura
pas fait connaître ses conclusions. Le président du
COlllité ('st dcsigné par le Président de la Cour inter
nationale de Justice,

Article 0.3 dll Statllt dl! personnel
(parngrnphe additionnel)

Le Seeréluil'e général peut, lorS(IUe les circonstances
le- justifient et lorsqu'il juge qu'il a lieu de le faire,
versel' Ù un fonclionnaire licencié en verlu de l'ar
ticle !l.1, pal', a, al. iii, une indemnité qui ne dépassera
pas de plus dc 50 pou 100 celle qui lui sel'ait norIl1nle
menl duc en vertu du Stalut du personncl.

Article 0 r/Il Statllt dll Tribunal administratif

L S'il reconnaît le bien-fondé de la n:quête, le Tri
bunal ordo une j'annulation de la décision contestée Ol!

l'exécution de l'obligation invoqnée. En même temps,
le TI'Ïbunal fixe le monlanl de l'indemnité qui sera
versée au ]'cquérant pour le préjudice suhi si, dans un
délai de tl'cnte jours ù comptel' de la nolification du
jugcmenl, le Sccl'l:taire général décide, (Ians l'inlél'êt de
j'Ol'ganisation des Kalions l:nics, de vel'ser une indel11-

!lité au requérant, sans qu'une nouvelle procédure soit
nécessaire; toutefois, cette indemnilé ne pcut être supé
rieure au montant net du traitement de base pOll!' une
période dc deux ans. Cependant, le Tribunal peut dans
des cas exceptionnels, lorsqu'il juge qu'il y a lieu de le
faire, onlonnel' le versement d'une indemnité plus
élevée, Un exposé des motifs accompagne chaque déci
sion de ee genre prise pnr le Tribunal.

2, Si le Tribunnl eslime que; la procédure prescrite
par le Statut et le nèglemcnt du personnel n'a pas été
suivie, il peut, à la demande du Secrétaire général et
avant de statuer au fond, ordonner le renvoi de l'affaire
pour que la procedure reqnise soit suivie ou reprise.
LorS(lu'il décide; de renvoyer une alTaire, le Tribunal
peut ordonner le paiement d'une indemnité en l'épa
ration du préjudice subi, pnl' suite de l'dards dans la
procédul'e; celte indemnité ne peut être supérieure au
montant net du traitement ùe base pour une période ùe
trois mois,

3. Lorsqu'il y a lieu il indemnilé, celle-ci est fixée
par le Tribunal ct versée par l'Organisation des Nations
Unies ou, le cas échéant, pnr l'institution spécialisée
à lnquelle la compétence du Tribunal s'étend aux termes
de l'article 12.

DOCUMENT A/C.5/L,262

LCill'C, CIl dnte du 3 décemhre 1953, adressée au Secrétaire général pal' le Président ùu Comité du
personuel

[Texte original Cil ang'ais]
[4 décembre 1953]

Le Comité du personnel vient d'étu(lier le lexlc que
la Cinquième Cummission a adopté en première lecture
(.117' séance) et qui n Irait il Ja composi lion (lu comité
eOllsullatif spéci:ll prc\'ll Ù J'article !J.l, par. u, du Slatut
du pcrson ne1.

);ous constalons :lV('C snlisraclion que le nombre Iles
11I('lIIbrcs du comité spécial qui représenteront le per
~"nllcl. en tallt (III(' IIlelllllrcs choisis par le pcrsonnel,
sCl'a égal ù cclui des llIemill'es qui sel'onl directement
ilOlIIlllés par le Secrétain' gl·néra1.

~l':IIIIIl\)iIlS, 1I0US Ile sommes pns loul ù f:lit cerlains
que 1:1 pI'oC'édure d'éleclion par tous les fOllctionnaires
tlu Sl'cI'(:'larial, qlle l'on selllble enyisager pour le choix
dl' ces rcprl'sen[;llIls, soit la llIélllOde 1:1 mieux conçlle
pour oulC'llir le rl'sultal rechel'Che". Le COlllité du per-

sonne] csl d'avis qu'il vaudrait peut-être mieux que les
membres en question soient élus par le Conseil du
personnel, c'est-il-dire que l'ensemble du Secrétariat ne
participerait qu'indil'eetement il leur élection.

Au cas où, il volre avis, la Cinquième Commission
serait disposée, JOI'S de la deuxième lecture de la dispo
silion en question, à modifier Je texte de façon il ne pas
spécifier ln manière dont le personnel choisirait ses
représentants au comite spécial, et si vous acceptez
yous-mêmc le point de vue du Comité ùu personnel,
uous VOliS serions reconnaissanls de portel' cetle ques
lion ;'l j'attention de la Cinquième Commission en
temps opportun,

(Si[jné) Daniel R. HOGG
Président du Comité dll personnel

DOCU;\IEl'iT A/2615

Rapport de b Cinquième Commission

[Texte original en anglais]
[7 décembre 1953]

1. Par sa l'ésoluliou 70S (VII) du 1" avril 1953,
l'Asseu]I>léC' géuérale a prié le Secrélaire général de lui
soulI\clll'e, pOlir S;l huitième session, un rappol'l sur
les réalisalions iuterveuues dans j'ordre de la politique;
suivie concC'l'nant le personnel, ninsi que les observa
lions présentées il ce sujet pal' Je Comilc consultatif
POIU' les questions a(\minisll'atives el budgétaires; elle
:1, d'antre pnl'!, invité le Secret:lil'e géné]'al et le Comité

consultatif ù soumettre, après avoir procédé anx consul
tations appl'opriées avcc les chefs des institulions spé
cialisées, leurs recommandations quant aux mesures
qui pourraient encore ètre prises par l'Assemblée géné
rale.

2. Le Seel'élaire général a inscrit à l'ordre du jour
provisoire de la huitième session de l'Assemblée géné-



42 AS8cmbléc générnlc - Huitième session
--------------

Annexes

l'ale la lJueslion intiLlIl~c « Allminislratioll dn person
nrl: r,lpPol'ts (lu Srnl'laire gl'nl'ral cl du ConIilé
consull:llif pOUl' les qlll'slions arlmiuistrat.ivl'S cl 1)11(1
gélaires)~, L'Assemblée génl'rale, ,\ sa 'J:~5° séauee pll~

nière, le 17 seplembl'e 1!l;;3, a approllvl' l'insniplion
de l'l'lte question il l'onlre du JOUI', el l'a rcnvoyée, ponr
exameu, ;\ la Cinquième Comnlission,

3, Conronnement il la résolntion 70S (VTT) de
l'Assemblée générale, le Seel'étaire général a présenlé,
le 2 novelllbre 1!l53, <'1 l'Assemblée, son l'apport snI'
l'administration dn personnel (A/2533), La prcmièl'e
partie de cc rapport contenait des recommandalions
relatives ;\ cerlaines modiflcations il apporter au Slatnt
du personnel des Nations Unies ainsi qu',\ l'article 9
du Slatut du Tribunal adminislratif. Le Secrétaire génL'
l'al y indiquait qu'il des réunions dn Comité adminis
tratif de coordination, le 7 octobre 1953, il avait consulté
les chefs adminislratifs des institutions spécialisées ou
leurs repré~entants sur la question traitée dans son
rapport, mais non snI' le texte même du rapport. Il
déclarait qu'il avait été heureux de constater qne, <ruile
façon générale, les représentants des institntions spé
cialisées sc faisaient la même idée <]ne lni des objectifs
il atleindre et comprenaient parfaitement les motifs
qui l'avaient amené il conclnre que les besoins admi
nistratifs de l'Organisation rendaient indispensable lie
modifier le Statut du personnel ct d'accroître les pou
voirs du Secrétaire général, SOllS réserve des gamnties
,"oulnes.

4, Le Secrétaü'e généml iudiquait égalcmcnt qn'an
cours de son examen du système administratif cl des
conditions d'el:lploi en vigneln' il l'Organisatill1l des
Nations Unies, il avait constaté dans le Statnt dn per
sonnel des ambignïtés et des lacunes qni rendaient
.certaines modifications indipensables pour qu'il ait les
pouvoirs uéeessaires pOUl' s'acquitter des obligatious
qui lui incombent aux termes de la Charte. II expliquait
·en outre que ses propositions étaient fondées sur des
considérations de caractère général et ne visaient pas
la situation particulière qui peut exister il tel ou tel
moment ou dans tel ou tel pays, Il ajoutait qu'un nouvel
·examen du Statut du personnel devrait tendre ù en
reviser le texte il. la lumière des dispositions de la
,Charte de manière ft en faire une base équitable ct
juridique pOUl' la bonne marche de l'administration,
·en allaclwnt autant d'importance ft l'indépendance du
personnel qu'au fonctionnement efficace de l'Organisa
tion.

5, A sa 402' séance, le 5 novembre 1953, la Cin
quième Commission a invité le Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires à examiner
le rapport du Secrétaire général ct à lni l'elulre compte,
Le 1<1 novembre 1953, le Comité eonsullatif a présen té
.ù la Commission sur la première pm'lie du rapport du
Secrétaire génét'al lin rapport (A/2555 et COlT,!) qui
.contenait des observations sur les amendements pro
posés par le Secrétaire général et llui recommandait
des textes re\'isés pOlir un certain nombre desd ils
amendements. Le l" décembre 1053, le Comité consul
tatif a présenté un autre l'apport (A/25S1) eonlenant
ses observations au sujet de la deuxième partie du
rappol't du Secrétaire général.

6, La Cinquième Commission a également eu
.eonnaissance de l'opinion des représentants du per
sonnel : elle a été saisie d'une leltre <lu Président du
Comité du personnel du Siège de l'Organisation des
Nations Unies en date du 1<1 novembre 1953 à laquelle
était joint un exposé du Conseil du personnel en date
,du 13 novembre 1953 et une lettre du Président du
<Comité ·du personnel de l'Office européen des Nations

(1nil's l'n date du 10 nOVL'1II01'e 1953 :\ laquelle étai!
jLlinle une résolulion adopti'e lHU' le Comité du per
sonnL'! le !J novelllbl"e 1953 (A/C,5/5til),

PnEMIl'-:HE PAnTIE DU llAPPOH'l' nu SEcnùTAIllE GENÉlML

7, La Cinquième Commission a procédé il une dis
cussion générale SllI' la première partie dll rapport du
~ccrélaire général de sa 'tOUo ù sa ,11<1" séances, du 18 au
2H novembre 1953, Le compte rendu analytique de ces
séances expose en détail les idées de chacune des délé
gations, En exprimant leuI' opinion sllr l'ensemble des
propositions, un cel'taill noml>l'e de représelllallts ont
déclaré qlle les pOllvoirs du Secrétaire général devraient
être en l'apport avec les ohligatiolls <]lIe lui impose la
Charte, A lelll' avis, les amendemeuts proposés pOUl' le
Statut <iu personnel pel'mettraient d'alteindre cet objec
tif. D'après certains l'eprésentants, s'il est vl'ai qlle les
normes établies illlpliquel'aient <les jllgements subjec
tifs, il n'en l'este pas moius llue ces jugements \le sou
lèvent pas plus tic difllcullés que lorsqu'il s'agit de
déterminer cc qlle sont des sel'viees non satisfaisants ou
cc qu'est lllle raute grave ct llue les intérêts <lu person
Ilel seraient protégés de façon appropriée, Certains
représentants ont également émis l'opinion qlle le
SeenHaire gl'nél'al détenait <léjù les pouvoirs en ques
tiou III ais qu'il était souhaitable d'énoneel' ces pouvoirs
d'une mauièrc plus explieite alin d'évill'r, il l'avenir,
les interprétations erronées, D'autre part, eel'taines
tlélég:ltious, toul cn expl'imant leur entière confiance
daus le Sel'rétaire général actuel, ont dédaré qu'il
convenait d'examiuer lu queslion sur Je plan institu
tionnel plutlÎt que SUI' Il' plan personuel. !\ lem' avis,
les ameudelllents proposés donneraient au Secrétaire
génL'ral les pouvoirs di~l'réliounair('s les plus éteudns
ct ponrraient perllll'tlI'e tll'S abus, On ne devait prendre
aneune décision qui pÎlt ulenacer la sL'enrilé ct le 1Il0rul
du personnel ct mener il la violation de contrats exh
tants ou de droits acqni.~,

S. D'ulle fa<:on générale, les repl'ésentanls ont
souligné que la Commission ne devait prendre de déci
sion que pOlU' assurel' la bonne marche de l'adminis
tration de l'Ol'ganisation tout en sauvegardant les inlé
rêts du personnel ct en évitant tout acte <le nature il
léser les droits It'gitil11es des fonctionnaires, Les condi
tions <l'emploi devraient être tclles qu'clics perlllellcnt
la constitution d'un Sl'crétariat ayant les qualités ùe
travail, de compétence ct <le jngemcn\ vou Ines, indé
pendant ct dl' caral'tère international, m:lis qui ne soi!
pas totalement détaché des Etals !l!l'lIIhres, pour qui ils
tI'availlenl. Cn certain nombre de l'l'présentants ont (-mis
<les opinions favorables aux propositions <lu Secrétaire
génél'al contenucs dans l'cs paragraphl's 50 ù 53 de son
rappor\ ct relatives, d'une part, il la procedure permet
tant aux fonctionnaires de prL'senter ù un organe
indépendaut composé de lem's pairs, un exposé de cc
l[ni lenr paraît ètn' la situation exal'!l' en ee qui
concerne ks accusations dont ils sont l'ohjet d, d'autre
part, uu moyell de leur faciliter le concours d'un
conseil competent denlllt le Trihunal administralif.

9, Cerl:lins représenlanls ont suggL'ré de rcnyoyer
la question il un cOIllilé qui sc l'énnil'ait entre les hui
tième ct neuvième se~sions de l'Assemblée générale,
étant donné qu'elle posait de nombreux problèmes
complexes ct que l'on disposait de trop peu de temps
an cours dl' la session actuelle pour les examiner, Celte
solution permeltrait, en outre, de proeédel' à de-s consul
tations avec d'autres institutions ct organismes intéres
sés ct de recevoir le rapport du Comité consullatif ùe
la fonction publique internationale, D'autres représen
tants ont fait cependant valoir qu'il ue serait de l'in
térêt ni des fonctionnaires ni de l'Organisation de
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l'emeLLI'C les décisions ct, pal'tant, de prolongel' le déhat
ainsi que l'élat d'incertilude actuel. Comllle il semhlait
que cc clernicl' groupe de représentants constituait une
majol'ilé impol'lallle, les délégations qui étaient en faveur
du l'envoi de la question n'onl pos insisté ponl' que lem'
lH"Üposilion fût mise aux voix.

10. Des amendem ents aux tcxtes proposés par ]e
Secl'étaire glml:I'al ou recolllnJaIHlés pal' le Comité
cOllsuILatif onl été soumis par l'Inde, plU' le Hoyaumc
L'ni, par l'AI'gcntine et le Cllili el par le Brésil, l'Egyple,
la Pnll1cc-, l'Inde, l'Indonésie, Le Liban, les Pays-Bas cl
la Syl'ie (A/C,5/L.255). D'aulres amendements an Slalul
du personnel el au Slatul du TI'ibuna] administratif onl
élé égalemcnt pl'oposés pal' le Chili ct l'Argentine
(A;C.5/L.255); cnlin, des projets de résolntion ont été
]ll'ésenlés par l'Al'gentine (A/C.5/L.257) cl pal' le
Canada (A/C.5/L.25S). Au cours de ses 41·[" il ,118'
séances, tenlles du 28 novembl'c au 2 décembre 1953,
la Commission a examiné cn pl'emièI'e leeture les divers
Icxtes ct les Pl'oposilions connexes dont elle étaiL saisie
el s'est pl'ononcéc en première It'clul'e. A sa ,122" séance,
le ,1 décembre, la Commission a adopté les lextes dont
elle recommande l'adoption il l'Assemblée génél'alc.

11. En recommandanl :'l l'Assemblée généralc
d'adopler ces amendemenls au Slalul du personnel, la
Commission a lenu compte des déclarations raitcs IHII'
le Secrétnil'(' général devanl la Commission, les 1S cl
:!:; novembre (/IOG" cl '112" séances) ainsi tIue des
passages du rappol'l SUI' l'administralion dn personnel
(A/25:-3:-3) dans Il-S(tuels le Secn:'taire général il exposé
COllllllent il conçoit l'inlerprétation ct l'appliealion du
nonveau Sll1tut. La Commission a pris acle de cc qne le
Sccrétail'(~ génél'al il déclaré (lue ses décisions continue
l'aient il ponvoir ètre examinées par le Trilmnal mlmi
nisll'atif qui pourrait user intégralement des pouvoirs
juridiques qui lui appartiennent actuellement ct elle a
rcconuu que la compétence du Trihunal administraUf
('st définie ]laI' son Statut ct que la Cinqnièll1e Commis
sion ne peul IIlodiliel' ceUe compl·teuce ù moins d'amen
deI' le Statul en reeoll1nwndanl :'I l'Assemblée générale
lin texte juridique aux lins d'adoplion,

12. Les paragraphes qui suivent contiennent Illl

exposé succinct cles délibérations de la Commission sm'
clwcune des ]ll'opositions el indiquent les déeisions
qu'elle a prises ù leur l·gal"ll.

•1rticlc 1JI dl! "''1alul (/1/ personnel

13. D'une manière gi'n['ntlp, les membrps de la
COllllllissiDn ont dé d'accord PllUl- accepter l'amende
ment proposl: pal' Je Sent'laire gl'néral :'I l'artic-le 1.·1 du
Statut clu IWl'sounel cllllcernant la conduite inC0ll111a
tiLle ;1\'CC l'inté:grit(,, l'indl'pendnnce cl l'impal'tiaÎit(,
n.'l!uisrs cie:; foneLionllain's, alllcnclPlllenl tIui l'lail
eXJlosé et conllllrnt(, aux paragraphcs CiS ù 72 du l'appDrt
dl! Sccr(,tain' g,~n('ral (A/2:>:D). L(' Comité consulLatir
a :Ipp!'Cl\lvé k tcxle propose' (An55:>, pal'. 17). On a
C'onsidtri' que ('e[ alllendellleut :Ijlportait une pn:'cision
il la dispositi •• n aetu('lle <"t n(' faisait qu'exnrilllcr ]ps
lll-incïpes de la Ch:!r!c'. ,\ sa ·ll·l" séanC'l', le 2~' nli\,('IllIJre
10':;:~, la COlllmission :1, ('n ]ll'ernii:re l('l'jure, :lllopt(, Cl't

:illl('IH]ell1pnt Ù l'nnanimilé.

A.rUde 1.7 dll Sl((llll I1n personnel

1·1. Les ;\vis oui élé bpaucoup plus partagés au sujel
de l'alllende!~lellt proposé pal' le Sccrétaire gl'nùnil ù
l'article 1.7 (lu Statul (lu personnel ('oncprnanl les acLi
vill's politiques dps fonclionnaircs. La proposition du
Secrétaire géul:ral l~tait exposée cl (,olllluenlée aux
p:1ragraphes 73 ù 77 de son l"appol't (A/2533), Le Comilé
consulLatif a approuvé le l'cmplacel11cnl de l'article 1.7

aclllci pal' une disposition nouvelle, mais il a recom
mandé de supprimer, dans le textc proposé par le
Secrétaire général, les mols: «Sauf alItol'isation accor
dl~e en vertu du Hèglcment du personnel publié par le
Seel"étaire général;, (A/2555, par. 18). Le Royaume
Uni a également présenté un texte (A/C.5/L,255) pour
lequel il a aceeplé cedaincs modifications de formc-'
el' texle (]jsposait que les fonctionnail'es pourraient
exercer le droit de vole mais ne devI'aient sc livl'er il
aucune aelivité politillllC qui soit incompatible avec
l'indépendance cl l'impartialité qu'exi"e leuI' !jualité de
fonctionnaire-s inlel'llalionaux ou qui puisse en faire
douler. Le représentant du Hoyaum('-Uni a expliqué (Jue
le texle qu'il proposait liait l'article 1,7 du Statut du
personnel au texte déjà amendé de l'article 1.4. Selon
le représentant des Pays-Bas, il n'y avait pas de grande
différence, quant au fond, entre le lexte Pl'oposé par
le SelTélaire général et celui du I1oyaume-Uni,

15. Un petit nombre de représentants ont estimé
!ju'une proposition tendant ù limiter l'activité politique
des fonctionnaires porterait atteinle Ù leUl's droits
civiques ainsi qu'au droit fondamental à la liberté
d'assoeialion; d'autres, toul en déclarant quc, dans le-ur
pays, les fonctionnaires avaient le droit de sc livrer
il des activités politiques, ont admis qu'il était néces
saire de pI'évoir des dispositions particulières pOUl'
les fonctionnaires intern:llionaux, afin d'asslIl'er leur
imparlialité; les représentanls du personnel avaient
d' :,i 1] eurs accepté l'id ée d 'i n lerdire les activités poli
lÎ(lll('s. D'autres représentanls encore, qui acceptaient
cn pl'incipe l'amendement proposé, ont estimé que
l'expl'ession '!- activité politique» devrait êlre définie
avee pins de précision, cl indiquer notamment si eJle
visera il l'adhésion passive à 1111 parti politique, Le
Président du Comité consultatif a expliqué, ù la 417·
séance de la Cinquième Commission, que l'expression
«activilé politique», dans le texte recommandé par le
Comilé consultatir, ne visait que la participation active
cl non l'adhésion passive à un parti politique. Les
repl'ésentants qui étaient en faveUl' du texte recom
mandé par le Comilé cOllsullatif étaient d'avis que ce
texte éviterait des difficultés lorsqu'il s'agirait dlO
déterminel' cc qui conslitue des activités politiques
compatibles avec la fonelion publique internationale
cl éviterait de faire jouer au Secrétaire général le rôle
d'arbitl'e .

1G. La Commission a pris noie de la déclaration
faite pat' le Secl'étaire génél'aI il la 412" séance de la
Ci nquièrne Commission, Je 25 nove-mbre; le Secrétaire
général avait fait connaitre son intention de mellre en
(X'U\Te l'artic!e du Statut inlerdisant l'activité politique
en insérant dans le Bèglcrnent du personnel une dispo
sition qui concernerait l'adhésion il un parti, ct pour
laquelle il proposait, il titre provisoire, la rédaction
~uiYantc: «L'adhésion d'llll membre du pel'sonnel il
IlIl p:1rli politique légal est aulorisée il condition que
crlle adhésion, en ce qui concerne le fonctionnaire
inlé'l'ess(', n'implique pas sa soumission ù la discipline
du parti ni aucune actiDn en f::rveur du parti, à l'excep
lion du paiemenl des colisations normales,]o La Com
mission esl d'avis qUl' pou,' l'élaboration du texle déii
nitif de celle disposilion, le Secrétaire général devrait
s'inspirer elu texte ci-apri~s proposé par le Boyaurne
Uni: «L'adhésion il un pal'li politique est :lutol'isée il
condition que celte adhésion n'impligulO aucune action
positive, actuelle on éventuelle, exception faite de
l'exel'ciee du droit de vote ou du paiement des cotisa
tions normales, qui aille il l'encontre des dispositions
de l'al'licle 1.7 du Statut du pel'SOl1l1el. En cas de donte,
le fonclionnaire doit consulter le Se-crétaire généraL)
Le Secrélaire général a expliqué qu'il ne fallait pas



44 Assemblée générale - Huitième session - Annexes

interpréter la mention d'un parti politique légal, qui
figurait dans le texte qu'il proposait d'insérer dans le
Règlement du personnel, comme signifiant que l'adhé
sion à un parti déclaré ilIegal par les lois du pays
d'origine du fonctionnaire intéressé, constituerait dans
tons les cas une violation du Statut; il faudrait exami
ner chaque cas d'espèce. Le représentant du Royaume
Uni a déclaré que le mot «légal avait été délibérément
Oluis de la proposition du Royaume-Uni, étant donné
que l'adhésion à un parti illégal serait interdite par
l'article 1.4 du Statut du personnel.

17. A la 4170 séance, le lU' décembre 1953, le texte
proposé par le Royaume-Uni li été adopté en première
lecture par 41 voix contre zéro, avec 8 abstentions. Le
représentant de la Syrie, qui avait proposé d'ajouter les
mots «mouvement politique l) a déclaré qu'il n'insiste
rait pas sur cette proposition, le représentant du
Royaume-Uni ayant déclaré que le terme «activité poli
tique ~ était assez général pour englober cette notion.

Article 9.1 par. a, dez Siatut dl! persollnel

18. Dans les paragraphes 58 à 67 de son rapport
(A/2533), le Secrétaire général indique et explique
J'amendement qu'il propose d'apporter à l'article 9.1,
paragraphe a), concernant le licenciement des fonction
naires nommés il titre permanent.

Préambule

19. Dans la déclaration qu'il a prononcée devant la
Cinquième Commission il la 412" séance, le 25 novembre,
le Secrétaire général, sans le proposer formellement, a
suggéré d'ajouter les mots «par une décision dûment
motivée» au préambule de l'amendement à l'article 9.1,
par. a, du Statut du personnel. Le représentant du Secré
taire général a expliqué à la 4170 séance que ces mots
avaient pour but de préciser que le Secrétaire général
avait l'intention d'indiquer de façon complète les rai
sons de leur licenciement aux fonctionnaires intéressés,
et, le cas échéant, à la Commission paritaire de recours
et au Tribunal administratif. La Commission a accepté
une proposition tendant à remplacer ce texte par les
mots «en indiquant les motifs de sa décision». Le
préambule de la proposition du Secrétaire général,
ainsi complété, a été adopté en première lecture à la
417e séance par 27 voix contre 9, avec 2 abstentions.

Alinéa i

20. Le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires a accepté le texte proposé par
le Secretaire général pour l'alinéa i. Ses observations
relatives à cet alinéa figurent dans les paragraphes 5 et 6
de. son rapport (A/2555). De nombreux représentants
ont fait remarquer que l'alinéa i ne faisait qu'énoncer
dans le statut la norme de l'intégrité qui figurait déjà
dans la Charte. Ils l'ont également considéré comme un
corollaire normal de l'amendement à l'article 1.'1 du
Statut du personnel. En révanche, certains autres repré
sentant ont jugé que cet alinéa était inutile, puisque les
dispositions relatives aux «services non satisfaisants»
on à la «faute grave» faisaient déjà entrer en ligne de
compte la norme de l'intégrité. Ils pensaient que l'inté
grité était un terme trop vague, qui impliquait une
appréciation subjective et pouvait donner lieu à des
interprétations politiques. Toutefois, d'autres représen
tants ont attiré l'attention sur la déclaration du Secré
taire général suivant laquelle la notion d' «intégrité»
ne visait que des actes et activités répréhensibles du
point de vue moral et n'avait aucun sens politique. Dans
son rapport, le Secrétaire général a également fait
observer que le mot « intégrité l) et le mot «loyalisme»,
tels qu'on .les emploie souvent en matière politique, ne

correspondent pas aux mêmes notions, bien qu'il puisse
naturellement arriver que, dans un cas où le «loya
lisme l) d'une personne est en cause, on se trouve en
présence d'actes qui révèlent également un manque
d'intégrité (par. 59). De nombreux représentants qui
ont appuyé cet amendement se sont également référés
à la déclaration du Secrétaire général suivant laquelle
le projet d'article ne portait que sur l'intégrité acluelle
du fonctionnaire, le passé n'ayant que le caractère d'un
élément à prendre en considération.

21. Le représentant de l'Inde a proposé pour l'ali
néa i un texte qui, après modification, disposait que le
Secrétaire général pourrait aussi, p al' une décision
dûment molivée, mettre fin à l'engagement .d'un membre
du personnel titulaire d'une nomination à titre perma
nent s'il apprenait certains faits qtÙ intéressent la con
duite du fonctionnaire, pendant la durée de son emploi
à l'Organisation des Nations Unies, si ces faits incli
quaient que l'intéressé ne possède pas les hautes qua
lités d'intégrité requises par l'Article 101, par. 3, de ln
Charte.

22. Avant le vote, le représentant du Secrétaire géné
ral a accepté la proposition du représentant d'Israël
tendant à remplacer les mots «les hautes qualités) par
les mots «les plus hautes qualités» qui figurent à l'Ar
ticle 101 de la Charte. Le texte proposé par le Secré
taire général a été adopté en première lecture à la
417· séance, le 1or décembre, par 27 voix contre 9, avec
2 abslentions.

J1linéa ii

23. Le Comité consultatif s'est demandé s'il fallait
faire figurer une disposition spéciale dans le Statut du
personnel et a conclu qu'étant donné que le recrule
ment des fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies se faisait sur la base géographique la plus large,
une disposition formelle et explicite était nécessaire. Il
a recommandé de supprimer les mots «il la fonction
publique» dans le texte proposé par le Secrétaire géné.
l'al et d'apporter à ce texte certaines modifications de
forme (A/2555, par. 7 et 8). Le Secrétaire général a
accepté ces recommandations. L'Inde a également pro
posé un texte revisé pour l'alinéa iL Ce texte disposait
que le Secrétaire général pouvait aussi, par une déci
sion dûment motivée, mettre fin à l'engagement d'un
membre du personnel titulaire d'une nomination à titre
permanent s'il apprenait certains faits qui intéressaient
la conduite du fonctionnaire avant sa nominalion, qui
touchaient son aptitude à la fonction publique et qui,
s'ils avaient été connus au moment de la nomination dl'
ce fonctionnaire ou s'ils n'avaient pas été volontaire
ment passés sous silence ou déformés par lui dans ses
réponses aux questions qui lui avaient été posées au
moment de sa nomination, auraient dû, en raison des
normes prévues par la Charte, empêcher sa nomination.
Le représentant de l'Inde a estimé que puisqu'il concer
nait l' «intégrité passée», l'alinéa ii devait être lié à
l'alinéa i; c'est pourquoi il s'est opposé à la proposi
tion du Comité consultatif tendant à supprimer les mots
« à la fonction publique».

24. Ceux des membres de la Commission qui apl)rou
vaient l'alinéa ii ont estimé qu'il était le corollaire
logique de l'alinéa i. Ils ont été d'avis qu'un candidat
avait le devoir de faire connaître à son employeur éven
tuel toules les circonstances présentes ou passées qui
pouiTaient amener ce dernier à refuser de l'engager. Le
texte proposé pour cet alinéa ne constituait pas une
disposition nouvelle, incompatible avec les contrats en
vigueur. Quelques représentants ont pensé que cette
proposition était inutile, les cas visés tombant sous le
coup des critères d'intégrité qui figlU'aient au premier
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alinéa, et qu'en prcnant en considération la conduite
passée on ne tenait pas compte dn fait qu'une personne
pouvait se rachete.', D'antres membres de la Commis
sio ont cstimé quc J<: texte n'était pas précis et prêtait
il des malentendus.

25, PlusieUl's l'CpI'éscntants se sont prononcés cn
~aveul' dc la suggestion du Comité consultatif scion qui
Il [audI'ait prévoir, parmi les dispositions rclatives il
l'engagement dn personnel, nne cluuse appropriée qui
figul'el'ait tant dans la formnle de candidatln'e qne dans
la lettre de- nomination et qui prescrirait les sanctions
applicables lorsqu'un fonctionnaire omct des faits per
hnen ts ou en donne une image inexacte.

2(j. A sa 1170 séance, le 1·' décemhl'e, la Commission
a adopté en première leclure, par 27 voix contre 9, avee
2 abstentions, le texte que le Comité consultatif avait
recommandé et qlle lc Secrétaire génél'al avait repris
dans son dcuxième texte.

Alill~a iii

27. Le Comité consultatif a fOI'mulé sur l'ulinéa iii
un cel'tain nombre d'observations qui figurent anx para
graphes U il 13 de son rupport (A/2555) et a indiqné
que, étant donné les garanties existantes, il était dis
posé ù recommander l'approbation dn texte proposé PaI'
le SecI'élaire général, ù deux réserves près: il faudrait
apportel' il ce texte un amendement tendant à protégel'
les intérêts tant du Secrétariat que de l'ensemble de
l'Organisation; il faudrait aussi prévoir, il titre de
garantie snpplémentaire, qne l'Assemblée générale alll'ait
il se pI'ononeer à nouvean, dans nn délai maximnm de
deux ans, si la disposition ét:lÎt adoptée, Il a suggéré
d'ajouter le membre de phrase slIivant: «il l'intérêt de
la bonne marche de l'administration du Secrétariat ou
il l'intérêt génél'al de l'Organisation, conformément aux
normes prévues par la Charte»,

28. Les Illembres de la Commission qni se sont pro
noncés en favellr de cet alinéa ont rcconnu qu'il don
nait <les pouvoirs très étendus au Secrétaire général,
mais ont pensé que les observations et déclarations du
Secl'étaire général et du Comité consull:\lif devaient suf
fil'e à dissiper toute appréhension. Ils ont estimé que les
textes l)l'évoyaient cles garanties sufns:lntes. La Commis
sion a pris acte du fait que le Secrétaire général avait
déclaré son intention d'invoquer celle disposition da us
n,ntl'rét même du pCI'sonnel, lorsqu'il ne voudrait pas
stIgmatisel' le fonc\iounaire en C:luse en le licenciant ou
en le renvoyant en vertu d'autres dispositions du Statut
du personnel.

:W. Ceux des membres de la ComIllission qui ont
exprilné certaines ri'senes au sujet de l'alinéa iii ont
estimé que les pouvoil'.s ainsi accol'(li's l·tairnl si éleuclns
qu'ils rencl:lienl lout ù fait inlliiles les autres dispositions
rC'lalives au licrneil'Illenl. Le Secrél:Jil'e général anrait
seul Je pouvoir d'appréciation en Illatièl'e de bonne
ll1:ll'che de l'adnlÎnislration ct il pourrait êlre Illis fin il
lin engagemcnt pal' dérision unilatér:lle de l'une des
p:lrties au cOlltral. Ils ont eslilllé qlle lies pouvoirs dis
cri-lionnaire.s Ill' de\'aicnl P:IS l'l'lIlpl:1rer drs ltroits, et
que l'adoption ù'ulle disposition de cc genre fel'<lit
n:litre nn sentiment d'insécllrilé chez le }Jersonllel. Tou
tdois, certains d'entre enx ont accepté de donner au
Secl'ét:lil'e gi:nérnl les pouvoirs clemanllés pour une
période d'un ou cieux ans,

3D, Il la -112" séance de la Cinquième COl11l1lission, Ir
25 1l0'ielllbI'e, le SerrétaiI'e général a encol'e précisé ses
intentions en cc qni concernait l'application de ccl
alinéa. Sans saisiI' l:l Commission d'une PI'oposition
fonuelle, il u donné lecture d'un texte qu'à son avis

l'on pounait reteniI' si une délégation voulait hien la
prendre il son compte et la présenter sous forme de
proposition, Dans ce texte, l'alinéa iii était transféré à
la fin cie l'amendement ct les mols <1. il condition que
celle mesure ne soit pas coutestée par le fonctionnaire
intéressé» y étaient ajoutés, Le Secrétaire général
n'appliquerait clonc la disposition ainsi rédigée que pOUl'
licenciel' un fonctionnaire avec l'accord de l'intéressé,
au lieu de lui demander sa démission.

31. Le Comité consnltatif a examiné ce deuxième
texte du Secrétaire général et a fait connaîtl'e son avis
il la Cinquième Commission le 27 novembre 1953
(413" séance), Il a couclu qu'il serait préférable de sup
primer complètement l'alinéa iii ct de ne pas adopter,
par conséquent, le texte revisé que le Secrétaire général
avai t proposé.

32. Le Secrétaire général a bien précisé sa position
en déclarant que la variante qn'il suggérait ne cons
tituait pas une proposition formelle, Toutefois, il était
disposé à l'accepter si une délégation le proposait, étant
donné qu'au fond ce texte était tout il fait conforme aux
principes énoncés dans son rapport.

33. Le Royaullle-Uni a proposé 1In texte qui prévoyait
qUfr Je SecrétaiI'e général pourrait aussi meUre fin il
l'engngement d'un membre du personnel titulaire d'une
nomination à litre permanent si le jugement mûrement
réOéchi du Seerétaire général, après avoir personnellC'
lllent examiné l'affaire, après avoir eu un entretien avec
l'intéressé et après avoir pris l'avis du Comité consul
tatif, était que cell<: mesure serait dans l'intérêt de l'Or
ganisation et conforme aux normes de la Charte. Le
représenlant du Hoyaume-Uni a estimé qu'il fallait
décider qui aurait en définitive la responsabilité d'inter
préter les mots (: il l'intérêt de ln bonne marclle de
l'administration de l'Organisation Q si l'on voulait éviter
bien des litiges. Le texte du Royaume-Uni allribuait la
responsabilité finale au Secrétaire général.

34. En réponse il une question du représentant d'Is
raël, le l'eprésenLant du Secrétaire général a expliqué
que les 1110ts « conformes aux normes prévues par la
Charte» se rapportaient aux qualités de travail, de
compétence et d'intégrité mentionnées il. l'Article 101
lie la Charte. A sa 417' séance, le 1'" décembre, la Cin
quièllle Commission a rejelé, par 27 voix contre 18, avec
;) abstentions, le deuxième texte du Secrétaire général,
par 3G voix contre 9, avec 3 abstentions, le texte pro
posé par le Royaume-Uni et par 25 voix contre 15, avec
ri abstentions, le texte recommandé par le Comité consul
tatif; elle a ensuite adopté, eu premicre lecture, par
:!-! voix contre 15, avec 11 abstentions, le texte initial
li u Sec ré Laire général.

35, Après l'adoption de ce Lexte en première leclure,
le Secl'élaire général a l'eçu une lellre du Président du
Comité du personnel du Siège de l'Organisation des
~ations Cnies qu'il a lransmise aux membres de la
Cinquième Commission (A/ C.5/;1 ï3). Celle leUre ind i
quait que le Comité du personnel préférait le deuxième
texte Pl'oposé par le Secl'é1aire général au texte lldopté
par 1:1 Commission. D'après le Comité du personnel, ce
dellxièlllC lexte dissiperait en grande partie les appré
hensions que cet alinéa avait causées au personnel.
Toutefois, le Comité aurait préféré la méthode de la
démission sur demande au système du licenciement
avec l'accord de l'intéressé, tel qu'il était proposé dans
le deuxième texle, Dans la déclaration qu'il a prononcée
devant la Cinquième Commission (420" séance), le
Seerétail-e génél'al a souligné que, POIlI' des l'aisons
d'ordre juridique, il préférait sa proposition initiale
que la Cinquième Commission avait adoptée en première
lecture. Toulefois, le deuxième texte qu'il avait présenté

/-./_--------------------------
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constitnait une solution qui tcuait pleinl'mcnt compte
ù la fois ùe ses intentiolls et dcs besoillS l'('conllus de
l'Administration; il pouvait <lonc l'ncceptcl' .s:lIIS dil'1i
cuité,

36. A ln 422· sénncc, le .f tlécembre, le l'l'présentant
de- la Belgiqne, aprè.s avoil' signalé cc <[ll'il estilll:1it être
un malentendu dans l'esprit tic certains membl'es de la
Commission au momcut du vote en prclllièl'e lcctnl'c SUl'
cet alinéa, n pl'OpOSl' ü'ajoutcl' an texte adopté précé
demment les mots « il condilioll que eettc mesure 1]('

soit pas contestée pal' le foncl.ionnail'e intéressé» llui
Jigul'aieut daus le- deuxième texte du Seerétail"e général.
Cet alinéa serait eusuite porté ;'1 la fin Ile l'amendement,
comme le Secrétaire géncral l'avait aussi suggéré dans
son deuxième texte, étant donué qne la mention d'un
comité consultatif spécial ne o'appliqnerait plus ù cclle
disposition, La COlllmission a adopté celle proposition
par 36 voix contre 14, avec ,1 abstentions,

Comité conslIltatif spécial

37. Le Secrétail'c général a pl'ésenté sa proposition
tendan t ù la créa tiou d'u n COIll ité consulta lif spécial
c!largé de conuaître des llleSUI"eS de licenciement prises
en application dcs nouvelles dispositions de l'Ar
ticle !l,l, par. a, du Statnt du personnel, conlllle J'une
des garanties ofl"ertes au pel'sonnel contl'e des abus
POll\'[lIlt résulter de l'exel'cice de ces nouveanx pou
voirs, Tout en approuvant la creation d'un Comité
consultatif spécial, un certain nombre de repn:'scntants
ont suggeré au Secrétaire- genéral d'envisa"er de sim
plifier le système de conseils et de comites "'char C1es des

. '"questIOns cie personnel. Plnsieurs representants ont sou-
ligne qu'il était sou!Hlilable que le personnel fût éqni
tablement represente au comité ct ils ont aussi estimé
que la nomination de son président par le President
de la Cour internationale de Justice rehausserait le
prestige du comité. Toutefois, comme ce dernier devait
être un organe administratif et non un organe judiciaire,
plusieurs représentants ont estime que, s'il etait dési"nc
par le Président de la Cour internationale de Justice'" le
président du comité ne devait pas être necessairem~nt
un juriste mais pouvait être une personne qualifiée
quelle qu'elle fût.

38. L'Argentine et le Cllili ont proposé un texle
fixa~t la compos,ilion du comité. Ce texte, après modi
ficatl~ns a,cceptees par ses auteurs, disposait qu'au
cun licenCiement ne pourrait intervenir en vertu des
nouveau,x ali~éas tant qu'nn comite consultatif spécial
compose de cmq membres, dont deux seraient dési"nés
par le Secrétaire genéral et dont deux seraient élus"'par
le personnel, n'aurait pas examine l'atTaire ct fait
connaitl"e ses conclnsions, Le président du comite
devrait être nommé par le President de la Cour inter
nati~nale de Jus~i~e. Le Royaume-Uni a lui aussi pré
sente une propOSitIOn touchant la composition du comité
e~ selon .la.que.lIe celui-ci devrait comprendre un pré
Sident, deslgne par le Président de la Cour internatio
u~le d~ ~ustice, de~~ membres désignés par le Secré
talr? gener~ et C!lOI?IS en dehors de l'Organisation des
NatlOns UllIes parmI des personnalités renommées un
fonctionnaire représentant le Secretaire "enéral ct un
fonetion~aire représentant le personnel, à"'choisir après
consultation entre le Secrétaire general ct le Comité du
personnel. La delegation du Royaume-Uni a aussi
recommandé de ne pas faire de son texte tin article du
Statut du personnel mais de l'inserer dans le rapport du
~aPl?orleur pou.' ,que le Secrétaire général puisse s'en
msplrer pour redJger une disposition dn Règlement du
personnel.

39, En première lecture, la Cinquième Commission
a adopte, par 21 voix contre 15, avec 5 abstentions, le

principe que les dispositions régissant la composition
du cOinité consullatiC spécial devraienl èlrc incluses
dans un article <Ill Statnt (tu pel'sonne!. Apl'ès ce vute, le
l'eprésC'·ntant <lu Hoyalllllc-Uni a présenté son texte sons
la forme l1'un amendell\ent ;\ la proposition de l'Argen
tine et dn Chili, La COl1lmission a l'l'jeté le texte du
Hoyaullle-Uni, par 18 voix contre lil, avec 11 absten
tions. A sa ,117" séancr, le 1'" décembre, la COll\lIIission
a ensuite adopté, en lll'emière lectnre, l'amendemenl
('Olllmun, pal' ::!8 voix contre 11, avec li abstcnlions.

·JO. Avaut la dellXiènl0 lccture, le Secrélaire général
(1 suggére à la Commission de réexaminer celle déci
sion ct il a 1)l"Oposé que le comilé sc cOIIIJlose d'lin
président désigné par le Secrétaire général SUI' présen
talion r\u Président de la COUI' internationale de Justice
ct de quatre membres désignés par le Secrétaire général
d'accord avec le Conseil du personne!. Le- Sec l'claire
général a estimé ljll'il serait difficilc ct qu'il ne serail
guère pratique d'orguniser des élections directes pour
Il' choix de l'eprésentants dn personnel IIU comité et
qu'il sel'ait souhaitable que les conseillers fussent des
pcrsonnes en IcslJuelles le SecI'étaiI'e généI'tli ct le per
sonnel auraient exprimé leur connance d'un comnlllll
accord. Il a estimé, en outre, l1ue1a composilion du
comité était ulle question dont on pouvait mieux traiter
dans lmc disposition dll Hèglcmcnt (III personnel que
dans UII article du Statut. Il a donc Pl'uposé tic faire
figurer dans le Stalut du persounel, sa proposition ini
tiale selon lalJllelle le Secrétaire général désignerait les
membres du comité ct il a déclaré (120· séance) que si
la COIllmissiou adoptait cet urticle. il le rnellrait en
œuvre par l'article ci-après du Hèglemcnt du person
nel :

« Le comité consultatif spécial sc compose <.l'UII
lll'ésident désigné pal' le Secrétairc général sur pré
sentation du Président de la Cour internationale de
Jnstice- ct de quatI'e membres désignés par le Secré
taire général d'accord avec le Conseil <.lu personnel.»

,11. Dans uue !ellt'c, le Président du Comité du per-
sonnel a exprimé l'opinion qll'il ne faudrait pas spé
cifier dans le texle de J'article du Statut du personnel, la
manière dont le personnel choisirait ses représentants
au comite spécial (A/C,5/L.2G2).

,12, A sa ·122" séance, le ·1 décembre, la Cinquième
Commission a adopté la proposition du Secrétnil'e géué
l'al, par 53 voix contl'e zéro, avcc une abstention.

Article 9,3 dll Statllt du personnel

·13, Dans les parugnlphes 78 il 80 de son l'apport
(A/::!533), le Secl'étaire général indique ct expliqne
l'amendemcnt <Ju'il propose tl'apporteI' à l'article !l.3,
Le Comité consullntif, après avoÎl' formulé il cc sujet
des observatious dans les puragraphc-s 19 à 22 de son
rapport (A/2555), u J'ecommandé de ne verser des
indemllités pIns élevées qu'il des fonctionnaires licen
ciés en vertu de l'article fl.1, par, a, al. iii, du Statnt dn
pel'sonuel cl de limiter il 50 pOllr 100 du montant nor
malement dü le complément <l'inùemnités ponvant êlre
verse.

4,1. Les représentants qui étaicn t en faveur du texte
du Secrétaire génel"a l ont pensé non seulement que le
paiement d'une indemnité plus élevée serait un corol
laire raisonnable 'des pouvoirs accrus que l'article !l.1,
par: a, al. iii, du Slatut confererait au Secrétaire général,
malS encore que ce complement d'indemnite devrait
être versé aussi dans les cas où le licenciement ne
serait pas la conséquence d'une Caute du fonctionnaire.
Le Secrétaire géneral a expliqué que cela impliquerait
que le complément d'indemnite pourrait être payé dans
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les cas de licenciement pour raison de santé, cie sup
l)l'ession de poste ou de réduction de persounel. A la
,117" séance dc la Cinquième Commission, le représen
tanl du Secl'étaire général a accepté un amendement au
texte dn Secl'étail'e général clans lequel il serait fait
expressément qneslion dc ces molifs. Il a également
accepté une modification qui précisel'ait l'intenlion
d'accordel' au SecrClaire général toule latitude de verser
un complément d'indemnité jusqu'il conClllTenee du
montant fixé,

,Hi. Cerlains représentants, qui étaient opposés il
l'alinéa iii de l'article 9.1, pal'. a, du Statut, sc sout èga
lelllent prouoncés eontl'e cet amendement. D'aull'cs sc
sont pl'ononcés contre toute augmeutation des indem
nilés acluclIes qui, Ù leur avis, sont suffisantes dans tous
les cas de licenciement.

46, Les repl'ésentants qui ont appuyé le texte (lu
Comité cousultatif pensaient que puisque l'article 9.1,
par. G, al. iii, donnait au Secrétaire général des pouvoirs
discrétiounail'cs plus étendus en lllatièl'e de licencie
ment, il fallait également lui acconlel' des pouvoirs dis
cl'élionnail'es plus ètendus cu matière cie paiement d'in
demnités aux fonctionnaires licenciés en vel'tu de celle
disposition. Toutefois ces représentants ne pouvaieut
aclmetll'e qu'il y eLü lieu de modifier le montant des
inclemnitès ù payer en cas de licenciements fondés sUl'
les dispositions actuelles du Statut du personnel, que
l'Assemblée générale a appl'ouvé au cours d'une ses
sion antél'Îcul'e. Le Président du Comité consultatif t1

fait remarque\" que les licenciements décidés en ,"el'tu
de l'al'licle 9.1, par, G, al. iii, seraient exceptionnels,
mais que la nouvelle disposition donnerait lieu il des
d{'penses considérables si on l'élenllait ù d'ault'es cas.

47. La Cinquièllle COlllmission a d'abord volé SUI'

une proposition du Royallme-Uni tenrlant il ne rien
ajouter il l'article 9.3 du Statut du personnel. Celte PI(J

position a été rejetée, par 19 voix contre 12, avec
1 G nhstenlions. Le texte recommandé par le Comité
consultalif a alol's été :ldopté en première ledure il la
·117" séane0 de la Commission, le 1'" décembre 1953,
par 22 voix contre 1'1, avec 11 abslentions.

Articfe 9 du S/a/u/ dll Tribllnal mlminis/ralif

·18. Le Secrétaire génél'al a exposé ct commenté, aux
p'lragraplies 81 ù 87 de SOli l'apporl (A/2533), sa propo
sitioll ell vue d'une rl'visioll de l'al'licle 9 du Statut du
Tri bunal adm in isl ra tif. Le Comité consultatif a
appl'ouVl' les llcuxii.'IIIl' pt Iroisil'me paragraphes de la
Ill'oposition du Sperdain' géni'ral ct il a recommandé
llll nou\'(.':Iu lexte pour le prpmil'(' pal'agr:lplIe-. Ce nou
yeau par:lgraphe rCl)]"C'nait la pn'mil'I'e phrase lIe l'ar
!iele !l actuel du St:llul ('1 tellai! compte c'n mêmC' ll'!11ps
des argull1euts pXJlosés pal' le SNT{'[:Jire g{'nèral. En
<luIre, [p Comité a [,ollsid{'ré COllll1le souhaitable, du
point de \'llC dl' b gestion fillallcit'I'e, que l'indl~lllnitl' ne
puisse être supl'('il'UI'e Ù 10.000 dollars ou :1U l11tJlItant
clu tl'aitellll'nt nl'l cie hase pour ulle période' d'lIne
année si ce l1Iont:mt esl in[{'!'jeur ;'t 111.000 dnll:trs, 11 :l

!'eColl1l11:1nclé dl' l1ll>d iller d:ms cc sens lp !t'xte proposé
par le Secr{laire gl·ul'ral. Le Pl'{'sidenl du Clill1ité
consultai if a expliqué que la somme ('n question Yicn
dl'ait s'ajouter aux diverses inc1C'lI1nit(·s que le Secré
lail'e g('lll'ral verse au moment du licenciement en :lppli
cation du Stalut du personnel.

,19. Le Secrétaire général a accepté la première
pari ie clu lexie du Com ité consultatif, ma is il souhaitait
que le chiffl'e maximum de l'inclemnité que le Tribunal
administratif pourrait accol'(lcr fût le montant du tr'ai
tement ne! de hase pour une périocle cie deux années,
ainsi qu'il l'avait initialement proposé. Le l'eprésent'lnt

du Secrétaire général a expliqué que, eonformèment il
la pratique suivie par le tribunal administratif, la
somme de\'ait s'entendre sous dècluclion des indemnités
ver'sées il l'époque du liceneic-menL Le Secrétaire géné
ral avait suggéré toutcfois (Ille, dans des cas exception
nels, le Tribunal pùl recol11m:mdel' le vel'sement d'une
indemnité plus élevée,

50. Le Brésil, l'Egyple, la FI'anee, l'Incle, l'Inclonésie,
Ic Liban, les Pays-Bas ct la Syrie ont prèsenté lm amen
delllent comlllun (A/C.5/L.255) (lui entraînait cles modi
fications cie rédae!ion ct tenclait il ajouler au texte
l'l'visé clu Secrétaire génènil une disposition qui permet
trait au Tribunal, clans des cas exceptionnels, lorsqu'il
Jugerait qu'il y a lieu de le faire, cI'ordonne(' le verse
ment d'une indemnité plus élevée. Un exposé des molifs
devait accompagner chaque décision de cc genre prise
par le Secrétaire général. En sa qualité de coauteur de
l'amendement commun, le repl'ésentant de la France
:1 expliqué que, il son avis, l'amendement proposé n'in
fluerait en rien SUl' la pratique usuelle en vertu cie
hquelle le Tribunal n(lministratif décluit les indemnités
de licenciement du montant cie l'inclemnité qu'il alloue.

51. Certains représentants sc sont prononcés contre
loute innovation dans cc domaine, pal'ce qu'ils esti
maient inoppol'lun d'apporler au Statut du tribunal
administratif des modificalions qui pourraient rompre
l'é(IUilibre existant actuellement enh'e les pouvoirs du
Secl'étaire gènél'al ct ceux du Tribunal. On a signalé en
outre que, dans de nombreuses administrations natio
uales, la réintégration constitue la réparation normale,
et que le versement d'une indemnité ne compense pas
la perte de l'emploi, D'autres représentants ont estimé
que le vel"SemelJt d'une indemnité devait être considéré
comme la règle normale mais qu'il ne convennit pas de
Jixer ù cette indemnité une limite maximum stricte. Ils
pensaient crue l'amendement proposé, s'il était adopté,
l'écluirait le rôle clu Tribunal administratif à celui d'un
o\'gane dont l'unique fonction serait d'approuver on de
désapprouver l'octroi d'indemnités préalablement fixées,
En revanche, certains ont fait valoir qu'il serait
eontl'ail'e :'t l'al'licle 17 de la Charte d'approuver il
l'avance un chifi're ali-dessous dUCJuel les inclemnités
allouées p:lr le TriJmnal ne devraient pas être sou
mises il l'approbnlion de J'Assemblée géuérale au cours
de l'examen du budget.

52. Les paragraphes 2 ct 3 de l'amendement pro
posé pal' le Secrétaire gènéral pour l'article D cln Statut
du Tribunal adminislratif n'ont pas rencontré d'oppo
sition ct la Commission ne les a pas discutés au fond.
C.ependant, un représentant a é-mis J'm'is qu'aucune
limite- ne c1evrait être fixée clans le cas d'une indemnité
pour pr(judil'C' subi par suile (le retards clans la pro
l' é-du re.

53, :\. sa .118 0 séance, le 2 cléccmbl'e 1953, la Cin
quième Commission a clécicll' dc' mettre aux voix le pre
mie(' paragraphe, pal' c1iYision, en trois parties. Ln pre
mière p:u'Ue a {·Ié adoptée par 55 voix contre zéro,
sans ahstention. La deuxième padie, COl1lml'nçant par
le mot «( Toutefois», a été adoptée- par 32 voix eontre
17, :1\'CC ;) abstcntions, La troisil'me partie, commen
ç:1Il1 par le mot « Cependant», a étè acloptée par
33 voix contre 17, avec 4 abstentions. Ln Commission a
ensuite adopté J'ensemble du paragl'aphe par- 3·1 voix
contre 13, avec G abstenlions, Le deuxième paragraphe
a été adoplé pal' 5,1 voix contre zèro, avec une absten
tion, ct lc troisième paragraphe a élé adopté ù l'unani
mité,

A./'licle 1.2 du Sia/ul dl! personnel

5.1. La C.ommission était également saisie d'un amen
dement présenté pal' le Chili ct l'Argentine ct tendant il
supprimel' les termes « l'une quelconque des tâches on»
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il l'nrtiele 1.~ du Stnlut du personnel. L'objet <le eet
nmendelllent, selon ses nuteurs, l'tait de donner aux
fonctionnnÏi'es la garnntie que l'on ue lellr nssignerait
pas des t<Îches qui, par 1<'111' nntllre, seraient entièrement
di Il'éren tes de celles pour iC'sq Ill' Iles ils ava ien t été enga
gl~S ct qui exigenlient des aptitudes qu'ils n'avaient peut
être pas, Le représentant dn Secrétnirc génél'nl a exposé
«(n'il était souhaitable de lllailltenil' ces IllOtS alln quc,
notamment, le Secrélnriat puisse avoir la souplesse
souhaitée par le Secrétaire général dans son rapport sur
l'organisation du Secrétariat (A/255'1). Il a dit que la
COlllmission devait êtrc convaincue que le Secrétaire
génl'ral ne prendrait aucune mesnre contrail'e au'X
c1anses de ln lettre de nomination ct qu'il n'applique
l'ait pas cctte disposition de façon déraisonnable, Le
l'eprésentant des Pays-Bas n appelé l'attention de 1:1
Commission sur les dispositions de l'aunexe II du Statut
du personnel qui stipulent que la lettre de uomination
devra indiquel' la nature de ln nomillation ainsi que
la catégorie, la classe ct le traitement de début. Il a
ajouté. qne les fonctionnai l'CS poulTaient former un
recours devnnt le Tribunnl administrntif en cas de
changement de catégorie qui ne serait pas prévu (lnns
la lettre de nomination. Etant entendu que mention
sernit faite de ces déclarntions dans le rnppol'l de la
Commission, les représentnnls de l'Argentine el du Chili
onl reliré leur amendement.

A.rticle 7, par, 3 du Statut du Tribunal administratif

55. L'Argentine et le Chili ont égnlelllent proposé un
amendement nu texte actuel du paragraphe 3 de l'nr
ticle 7 du Statut, visant :\ supprimer les termes «sauf
si l'organisme paritaire estime <1 l'unanimité qu'elle est
futile Il. En expliquant cet amendement, le représentant
du Chili a indiqué qne l'nrticle tel qn'il étnit actuelle
ment rédigé pounait privel' un fonctionnaire qui se
jugerait victime d'une décision nrbitrnil'e de ln possihi
lité de former un reconrs devant le T1'Ïbunal adminis
tratif. C'était là nn désir de jnstice et ccci, d'untnnt plus
que- l'organisme mixte n'élait pns un orgnne judiciaire,
mais un organe purement consllltatif composé de fonc
tionnaires dn Seerétarinl. On a fait observer égnlement
que l'exigence de l'unanimité il la Commission paritaire
de recoms, unanimité qui ne pouvait être réalisée sans
le concours des représentants élus du pel'sonnel, four
nissait une garantie très sérieuse. A sa 418" séance, le
2 décemhre 1953, la Cinquième Commission a rejeté
l'amendement pl'oposé par 20 voix con Ire 7, avec 22 abs
tentions.

Examcn par l'Assemblée générale

56. Le Secrétaire général, dans son rapport, a sug
géré qn'il serait souhaitable, pour contrebalancer les
pouvoirs discrétionnaires dont il disposernit, de re-eon
nailre à l'Assemblée générale un droit de contrôle ana
logne au contrôle parlementail'e qni existe sur le plan
national. Plusieurs représentanls ont accueilli celte
snggestion favorablement mais ont souligné que cc
contrôle devrait porter uniquement sur les principes ct
ne pas amener l'Assemblée générale à procéder à un
examen des cas d'espèce pour lequel elle n'était pas
qualifiée, Le Canada a présenté un projet de résolution
invitant l'Assemblée générale il entreprendre, il sa
dixième session en 1955, sur la base d'un rapport que
présenterait le Secrétaire général et des observations y
relatives du Comité consultatif, y comp1'Ïs les recom
mandations touchant les nouvelles mesures que l'Assem
blée générale pourrait être appelée il prendre, un nou
vel examen tnnt des principes et des nomles que le
Secrétaire général aurait progressivement élaborés ct
appliqués en mettant en œuvre le Statut du personnel
que du Statut du personnel même. Anx termes de- cette

proposil ion, Il' Sl'cI'étail'e génér:ll etait egalelllen t pl'le
de eOl\lJlluniquer aux gouvernements des Etats Membres,
quatre semnines an plus tnnl avnnt la dnte d'ouverlure
de la dixième session de l'Assemblée gl'lIl'l'ale, le rnp
pod ct les obsel'vations susmenlionnés, Le représeIl
tant dn Cunada a exposé lIue cc projet de r<'!so
lulion s'inspirait des pnragrnphes 39 ct 40 dn rapport
du Secrétaire général relatifs ù l'examen pal' l'Assemblée
génél'nle des I)l'incipes d'interprétntion tics nouveaux
motifs de licenciement; il s'illspirait anssi du pnra
graphe 13 du r:lpport du Comité consultntif dans lequel
il était recoll1l11an<lé que l'Assemblée générale sc pro
lIonçùt il nouvenu snI' les dispositions de l'aliné:l iii dn
nouveau pal'ngl'aphe ajouté au pnragraphc (l de l'ar
ticle 9.1 du Statut du personnel dans uu délni maxill1um
de deux ans. Le représenlant du Cnna(la a égulcment
émis l'opinion que le Secrétairc général devl'ait trnlls
meUre anx institutions spécinlisées un rapport détaillé
SUI' le nouveau Statut ct SUI' son applicntion,

57. La Commission, il sn -116" séance, tenue le
1cr décembre lD53 a adopté ù l'unanimité le projet de
résolntion pl'ésenlé par le Canada.

Fonds de prévoyance pOlir lc vc/'scmcnt des indemnités

58. An cours de ln discussion relntive il l'amende
ment il l'article D,:l dn Stntnt du personnel, le repré
sentaut de l'AI'genline a demandé s'il ne sl'rait pas
souhaitable de créel' un fonds <le prévoyance pour le
versement des indemnités, ct a présenté le projet de
résolution ci-après:

«L'asscmb/{:e généralc,

« COIlsidh'aIltles dispositions en vigneul' en matière
d'indemnités,

«COI/sidérant qn'il est nécessail'e cie prendre il
l'avance des dispositions pOUl' faire fnce aux conse
quences financières ct bndgetaires qui l'ésullel'nient
du versement d'indemnités,

(; Pric le Secrétnil'e gén<'!ral de présenter, il la neu
vième session de l'Assemblée génénl1e, un rnpport
détaillé sur la possibilité de créer nn fonds de pré
yoyanee pOUl' le versement des indemnités,»

59. Au cours de la discussion, le l'epn!Selltant de la
France n suggéré que la Commission, plutôt que d'adop
ter une résolution sur cc poinl, demande ail Hnpportcur
d'insél'er dans k rapporl une plirnse invitant le Secré
taire général ct le Comité consnltatif il préparer, pOlir
la neuvième session, un rapport sur le IlnaneemenL <les
indemnités, en tennnt compte des divel'ses opinions
expl'imées par les melllbl'cs de ln Commission nn cours
de ln discussion, Le l"eprésentant de la Tlll'quie a estimé
qne le rapport de\Tnit égnlement examinel' ln question
de savoir si la crénlion d'un fonds de ceLte nnture serait
compatible avec les dispositions de l'Article 17 de la
Charte, A cet égnrd, le Président du Comill' consultalif
a déclaré que, sans vonloir préjuger l'nttitnde de la
Commission, il croyail que la eréntion d'lin fonds de
cc gel1l"e soulèverait d'inlporlanles qnes! ions d'onlre
consti lu tion nel.

GO. Le Secrétaire générnl n informé la Commission
qu'il était prêt ù entreprendre, si clic le désirait, une
étude sur l'opportnnité du système proposé ct sur ln
possibilité de le melll'e en œuvre avnnt <le prendl'e des
dispositions d'ordl'e budgétnire pOlir le versement des
indemnités, Il a employé l'expression «dispositions
d'ordre budgétaÏi'e::> cal' il estimait qu'il fallait envi
sager les diverses solutions possibles ct ne pas se limi
ter il la proposition de cl"éation d'un fonds de pré
voyance. La Commission a décidé que le Rapporleur
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llcvrait signaler, dans Ic rapport, qllC la Commission
souhaitait qllC lc Seerétairc général SOllmcttc l'étudc
envisagée Ù l'Asscmbléc généralc lors cIc sa neuvièmc
scssion.

DEUXIÈME PARTH: DU RAPPORT DU Sm:nÉTAInE GbdmAL

61. A sI 419 0 séance, la Commission a abordé l'cxa
mcn des problèmcs ct dcs suggestions qui font l'objct dc
la dcuxièmc partic du l'apport du Sccrétairc géuéral sur
l'administration du pcrsonnel (A/2533). La discussion
fi podé pI"Ïncipalcmcnt SUI' Ics problèmcs que posc
l'application aux fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies dcs dispositions dc la loi amél'icainc du
:24 déccmbrc 1952 rclativc ù l'immigration ct ù la natio
nalité; la Commission s'cst appuyéc sur lcs obscl"Vations
ct propositious formulées dans lc chapitrc IV du rap
pod du Secrétairc général ainsi quc SUI' lcs rccomman
dations contcnucs dans Ic viugt-cinquièmc l'apport du
Comité consultatif (A/2581).

62. Ln Commission a appris que lc nombre cles fonc
tionnaires titulaires d'uu visa cIe l'ésicIellce permaneute
et touchés par conséquent par la loi en question n'était
plus, au 17 novembre 1953, que de 453. SUI' cc nomhl'e,
121 fonctionnaires avaient été autorisés pal' le Secl'é
tairc génél'al ù signcr la renonciation nux privilèges
ct immunités. Parmi ces 121 fonctionnaires, 49 avaieut
dl'oit aux avantnges que confère le reerutcment sur le
plan internalionaI.

63. Au COUI'S cie la cIiscussion, plusieurs délégations
ont fonnrllemcnt appuyé l'opinion exprimée pal' le
Comité consultatif dans son rapport suivant laquelle la
décision dc conserver un visa cIe l'ésicIence pernwnente
ne snurait en aucune façon être de l'intérêt de l'Ol'ga
nisation. Au contraire, dans la mesure où cette décision
I"Ïsquait d'afTaiblir éventuellement les liens qui uuisseut
l'intéressé au pays dont il est ressortissanl, clic était
fftcheuse. Ou a souligné égalemeut que la loi aceonlait
aux intél'essés toute latitude pOli!' obteuir que lem visa
d'immigrant soit remplacé par uu visa G-1 ct qu'il n'y
:n'ait aucuue cIiffieulté tecllllique d'aucuue sorte sur
ce point. On a erpendant fait observer égalrment
qu'aucunc disposition drs règlements adlIlinisll'atifs cIe
l'Organ isat ion n'a yai t jusqu'ici in tenlit le recrutemen t
de personnes titulail'rs dr visas de résicIence pel"lTIa
nente ou l'abandon d'un visa G-·I en faveur d'un visa
de résidrnce pernwnentr, si le Seerétail'e général
donnait son autorisation. On a donc soutenu qu'il ne
sernit pas équitnble qur, cIu fait qu'une loi a été adoptée
par le pays hôte, ces fonctionnnil'es sc tl'Oll\'ent cIans
une situnlion d'infériorité vis-ù-vis de leurs collègues
de nationalité américaine recrutés sur pince.

G4. Le Srerétaifl' général, appuyé par le Comité
consultatif, a donc proposé qu'un fonctionnnirr qui
opte pour un Yisa <~e rL'sidence permanente dans le
pnys ou il exerce ses fonctions ri qui dr cr fait s'assu
jettit ù l'impôt sur Il' reycnu sur le lIIontnnt du trnite
ment ct des autres L'1ll0!UlIIl'nts que lui yerse l'Orgnni
sation drs :\'aliol1s l'nirs ait droit au rrlIlbourselllcnt
de ces impôts, sous l'L'serve que L\SScIlll:ll;e générale
consente c!Jaque nnnée les cl'édils nécessaires ù celte
fin. Pal' coutre, il a été recommandé quC' l'intéressé:

i) Perde tout droit nu congé dans les foyers;

ii) Perde, il compter de la dnte de IIlo<liflention du
nèglement clu personnel, ou ù comptel' de la fln du mois
all cours duquel il aura signé la renonciation - si
cette dernière date est postérieure ù la première 
tout droit au versement d'une indC'lIInité de non-rési
dent;

iii) Perdl', après la fln de l'année scolaire 1953-1954,

tout droit ù l'indemnité pour frais d'études. Il aurait
cependant droit ù la fin de l'année scolaire 1953-1954
an remboursement des fl'ais du voyage alIer de l'enfant
il cku'ge entre le pays d'origine et le pays où il exercc
ses fonctions;

iv) Perde tout droit il la prime de rapatriement;

v) Perde lont droit au remboursement des frais de
voyage de retour pour lui-même ct les personnes à sa
charge, ainsi qu'ù celni des frais du déménagement de
son mobilier, ce droit étant fonction du «lieu de congé
dans les foyers».

65. En outl'e, le Comité consultatif, tout en approu
vant la mesure transitoire proposée par le Secrétaire
général en cc qui concerne le droit à l'indemnité pour
frnis d'études, a considéré comme non justiflée la pro
position cIu Secrétaire général tendant à cc que les
fonctionnaires qui auraient cu droit au congé dans les
foyers au cours des années 1953 ou 1954 soient auto
risés à prendre un dernier congé dans les foyers pen
dant l'année au cours de laquelle ils y auraient eu
droi t.

GG. Le Comité consultatif a recommandé également:
a) que les personnes titulaires de visas de résidence

permanente ne puissent désormais être engagées dans
la catégorie des fonctionnaires recrutés SIII' le plan
international ù moins qu'elles ne soient disposées à
abandonner ]CUI' visa pour un visa G-1 (ou un visa
équivalent); ct

b) qu'il l'avenir, sauf en cc qui concerne les 453 fonc
tionnaires mentionnés ci-dessus, les membres du Secré
tm'iat reel'utés sur le plan international qui sollicitent
ct obtiennent l'autorisation d'abandonner un visa G-4
(ou un visa équivalent) pour un visa de résidence per
manente n'aequièl'ent pas de cc faH un droit au rem
boul'semen t des impôts sur le revenu; toutefois, dans
certains cas exceptionnels que le Secrétaire général
précisera dans le Règlement du personnel, l'intéressé
pourra changer de catégorie de visa sans perd l'e de cc
fait la possibilité d'acquérir un droit à cc rembourse
ment.

G7. Les recommandations précises du Comité con
sultatif ont été approuvées d'une manière assez géné
rale. Crpendant, un certain nombre de délégations ont
marqué leur vive opposition à toute extension de la
pratique consistant à rembourser l'impôt sur le revenu
il une nouvelIe catégorie de fonctionnaires; ces délé
gations n'étaient donc pas en mesure d'approuver l'ou
vrrture de crédits supplémentaires à cet l'fret. La
recommandation selon laquelIe tout fonctionnaire
actuel qui opte pour un visa de résidence permanente
dans le pays ou il exerce ses fonctions, aurait droit,
sous réserve d'une ouverture annuelle de crédits, au
remboursement des impôts sur le revenu a été adoptée
par 27 vox con Ire 11, nvee 12 abstentions. Les recom
mnntiations relativrs à la perte de divers avantages que
confère le recrutement sur le plan international qui
sont indiqul's aux alinéns i à v du paragraphe G4 ci
dessus ont été adoptées pal' ,17 voix contre zéro, avec
2 abslentions.

68. Compte tenu d'une rxplication fournie par le·
représentant du Secrétaire général, la Commission a
adopté par 25 voix contre 12, avec 12 abstentions,
une proposition du représentant du Danemark selon
laquelle les dispositions transitoires recommandées par'
le Secrétaire général s'appliqueraient non seulement
nu congé dans les foyers mais aussi à l'indemnité pour'
frais d'études.

G9. Ayant été informée que le Secrétaire général'
refuserait à l'avenir de recruter des personnes titulaires.
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de visas de résilience permanente dans la catégorie
des fonctionnaires recrutés sur le plan international,
la Commission a apJll'ouvé pal' ,18 voix contre une, aveC'
une abstenlion, la recommandation du Comité consul
tatif mentionnée an paragraphe (Hi, al. n, ci-dessus, La
recolllmandalion finale dn Comité consnllalif mention
née :m paragraphe GG, al b, ei-de-ssus a été dc mêmc
adoptée- par ,15 voix contre une, avcc. 3 abstentions. A
propos de celte (\e-rnière reconl1nandation, eel'l:lincs
délégations ont mis en doute qu'il ftît juste de- l'L'servel'
aux fonctiounaires (léj:\ tilulaires d'un visa de résidence
permanente un traitement différent de celni an quel
seraient soumis les fonctionllaircs qui opteraient par ln
suite pour un visa de cclte nature, Cel'lains out égale
menl mis en donte qu'il fût juste d'étalJlÎl' nne dislinc
tions entre les citoyens des Etats-Unis qui continue
raient il bénéficier des avantages que confère le recl'l;
tement ,sHI' le plan international ct les :mtres fonction
naires qni ne sont pas encore ciloyens des Etats-Unis
mais qni on fail une demande de visa de résidence per
manente ou qui sonl titulaires de cc visa,

70. Plusieurs délégations ont exprimé l'espoir qne
le Secretaire géneral présenierait en temps voulu des
propositions précises en vile de résondre le problème
que pose l'application ÙU pl'Încipe de la répartition
géogl'aphique. Beaucoup ont avancé l'opinion qne les
fonctionnaires internationanx doivenl véritable-menl
représenter la cultnre ct la pel'sonnalité du pays dont
ils sont les ressortissants ct que ceux qui choisissent
de rompre les liens qui les unissent ù cc pays ne
peuvent pIns prétendre remplir les conditions qui
régissent l'emploi à J'Organisation des Nations Unies.
Le représentant du Secrétaire général a déclaré que
des propositions précises n'avaient pas encore été pré
sentées parce qne le Secrétaire génél'al ne connaissait
pas encore cxactement l'amplelll' du problème. Au cas
où un nombre important de fonctionnaires recrutés snI'
le plan international décideraient de conserver leur
visa de résidence permanente, le Secrétaire général
rendrait compte il l'Assemblée génel'ale, à sa prochaine
session, et lui soumettrait en même temps des propo
sitions précises pour régIel' cette qnestion,

71. Cependant, une proposi tion formelle a été pré
sentée verbalement par le représentant de la Tchéco
slovaquie; celte proposition tendait il cc que les fonc
tionnaires du Siège, tilnlaires d'un visa de résidence
permanente, soient, en maW~re de répartition géogra
phique, exclns du contingent de leur pays d'origine ct
compris dans celui des Etats-Unis. Le représentant de
la Tchécoslovaquie a en outre demandé qne sa propo
sition fût mise aux voix par division. La première
partie de cette proposition a été rejetée par 18 voix
contre 18, avec 10 abstentions, et il a élé décidé que
l'ensemble de la proposition n'avait pas été adoplé.

72. Cependant, la Commission a adopté, par 20 voix
contre 16, avec 13 abstentions, une autre proposition
présentée par le représentant du Liban et teudant à
placer dans une catégorie spéciale, pour l'application
du principe de la répartition géographique équitable
qu'impose l'Article 101 de la Charte, les fonctionnaires
ressortissants d'un autre pays que le pays hôte qui
sont titulaires d'un visa de résidence permanente dans
le pays hôte.

73. La Commission a estimé que ces décisions
devaient figurer dans son rapport à J'Assemblée géné
rale afin que le Secrétaire général puisse mieux, par
des amendements au Règlement du personnel, mettre en
œuvre les principes ainsi adoptés,

Recommandations de la Cinquième Commission

74. Conformément aux décisions qui précèdent, la

Cinquièllle COlllmission recomlllHlHle :'1 l'Asscmbléc
générale d'adopter les projets de résolntion ci-aJli'(~s:

Projet de résollltion 1

AMENllE~lENTS AU STATUT DU PEnsoNNEL
DES NATIONS UNIES

r:,isscmblée géllérale

,ic/opte eOlllme :lIl1e-!l<lel1lCllls au Statnt du personnel
des Nalions Unies le lexte joillt en anncxc ù ln Jll'éscnle
I,csoliltion. Ce-s amendements prcnnent e-11'c1 il la (]alc
dc JeuI' adop lion.

ANNEXE

,lrticle 1,4 (texle modifié)

Les mell1IJres <ln Seel'élnl'Ïat doivenl, en tontes eireonstnn
C'::5, a,'oil' une condnite couronne il lem' lJualilé de foue
I.ioullnires intel'nationanx, Ils ne doivcnt sc Iivrel' il aneune
fOl'lne d'aetivilé ineompatihle avec l'exel'eiee eonveuable de
Icul's fonelions ùans j'Organisation. Ils doivent éviler tonL
Hele ct, en parliculiel', tonle déel:ll':llion puIJliqlle ùe natul'c
il discréditer ln fonelion puhliquc intel'llationalc ou qui soil
ineompn t ible avec l'in légl'ilé, l'indépendance ct l'illl p:ll'tin
lilé que leul' situntion exige. Ils n'ont pas il renoneel' il leurs
:,ellliments nationaux on 1\ leul's convictions politiques on
religieuses, mais ils doiveul, 1\ tout moment, ohs('ryer la
l'éscl've ct le lnet dont leur situation inlel'll:!lionalc leur faiL
un devoir.

Arlicle 1.7 (texte modifié)

Les fonctionnaires peuvent exereel' Je <h'oit de vote mais
ils ne peuvent sc livret' il aueulle activité politique lJui soit
incolllpatilJle avec l'iudépenù:lTlce ct l'impartialité qu'exige
lcur qualité de foneliounaires iulernation:lux ou qui puisse
en fail'e doutel',

Article 9,1, par, a (dispositions nouvelles)

Le SeerélaiI'e général pcut :1l1ssi, en indiql1:lnl les motifs
de sa déeisioll, metLl'e 1111 :\ l'engagement d'un mcmIJl'e du
pel'sonnel titulnil'e <t'une nomination il titl'e [lcl'manenl :

i) Si b. conduite de cc fonctionnaire indiqne qu'il ne pos
sèùe pas les plus hautes qnalilés d'intégrité requises pal'
l'Al'licle 101, par. 3, de la Charte

ii) Si certains faits nlltél'icul's ,\ la nomillaLion de l'inté
ressé el touchant SOli aptitude viennent :\ êlrc connus cL
s'il s':lgit de fails <jui, s'ils :lvaienl été connus au moment
de sa nomination, :luraienl dù empêl'hel' sa nomination Cil

raison des normes prévues p:ll' 1:1 Chnl'le;
Aueuu licenciement en vertu des :llinéas i d ii Ile peul

inten'enir tant qu'un comité consultatif spécial, instilué il
cet effet pal' le SeerélaiI'e génél'al, n'auI':I pas examiné
l'n!Taire ct n'aura pas l'ail eonna\lre sC's conclusions,

Enfin, Je Secrétaire géuér:ll peul mellre fin il l'engagement
d'un membl'e du pel'sonnel titulaire d'une nornin,1tioll il litre
pel'manent si eetle )l\esure esl eOllforme il l'int<:'rL,t <1e la
IJonne mardlC de l'administration de l'OI1:::lnisalion ct aux
nol'lnes prévues par la Charte, :\ l'ondition qlle celle mesure
ne soit pas contestée pal' Je fonctionnaire inlc'l'C'ssé,

Arlicle 9,3 (nouveau pal':lgl'nphe)

Le SeerélaiI'e géllér:ll penl, lorsque les CirC01Jstanees le
justifient ct lorsqu'il juge qu'il y a lieu <le le faire, verser
il un fonetionnnire licencié en vel'tu <lu dernier a!illén dc
l'al'lieJe !J,l, par, Il. une indemnité qui nc <lép:lSSel'a pas de
plus de 50 pOUl' 100 celle qui lui serait normalernenl du~

en verlu du Slal ut <lu Jlersonnel.

Projet de résolution Il

AMENDEMENT AU STATUT DU TnmUNAL AD~{[NISTnATIF

DES NATIOI\S UNIES

L'ilssemblée générale

Adopte comme amendement au statut du Tribunal
administratif, le texte joint en annexc il la présente
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résolution. Cet amendement prend effet il la date de son
adoption.

ANNEXE

Al'liclc 9 (lexlc modifié)

1. S'il l'cconnail le lJiell-fondé de la l'cquêlc, lc Tl'Ïbunal
ordonnc l'nnnulalioll dc la décision con lestée, ou l'cxécution
de l'obligation invoquéc, En mêmc lcmps, lc Tribunal fixe lc
mOlllanl ùe l'indcmnilé qui scra verséc au rcquél'anl pour
lc préjudice subi si, dans un délai dc lrenlc jours 11 complcr
dc la noliJicalion dn jugemcnt, lc Secrélairc général décidc,
dans ]'inlél'êl dc l'Organisai ion dcs Nations Unics, dc vcrscr
Ulle indclIlnilé an rcquéranl, sans qu'nuc nouvcllc procé
duec sail néccssaiec; loulefois, ccLLc indemnité ue peul êll'c
supérieurc an monlaul net du tl'aitelllent dc Iwsc pour uuc
pél'Îodc de deux aus. Cepcudanl, lc Trihuual peut, dans <lcs
cas exccptionncls, lorsclu'il jugc qu'il y a licu dc lc faire,
ul'llonncl' le vcrsemcnt d'nnc indcmnité pl us élcvéc, Un
cxposé dcs molifs accompagnc chaque décision cIc ce gcnrc
prise pal' le Tribunal.

2. Si le Trihunal estime que la procéduee lll'cscl'itc par
le Statut cl le Hèglcmcnt du pCl'sonnc! n'a pas été suivic, il
pcul, il la demalldc du Sccl'étaire généI'al ct avant dc statuee
au foncI, ordonnce lc rcnvoi dc l'aITaiI'c pour que la procé
durc rcquise soit suivie ou l'cprisc. Lorsqu'il décicIc dc rcn
voycr une afrait'c, lc Tl'ibunal pcul ordonncr lc paicmcnl
d'unc indemnité cn répal'aLion du préjudicc subi, par suitc
de rclards dans la procédurc; ccLLc indcmnilé nc pcut êlre
supéricure au monLant uet du tI'ailcmcnt dc ha sc pour unc
pél'Ïodc de trois mois.

3, Lorsqu'il y a li cu il indclllnité, celle-ci csl fixéc pal'
Ic Tl'Ïbunal cl. \'erséc pal' l'Organisation des Nalions Unies
ou, Ic cas échéant, ]laI' l'insLitution spécialiséc il la1luclle la
COlllIlélenec du Tribunal s'étend aux lcrmes (lc l'article 12.

Projet de résoliltion III

~OUVEL EXA~IEN DU STATUT DU PEHSON:-<EL DES l'\ATIO:-<S

U:-<!ES y COMPlUS LES PHI;-.iClI'ES ET LES NOIUIES Al'PLI

QUÜS PUUH SA :'llSE EN ŒUVHE

!}fissemlJlée uénérale

1. Décide d'entreprendre il sa dixième session en
1955, sur la base d'un rapport que présentera le Secré
taire général el des observations y relatives du Comité
consultatif pour les questions administratives et IHld
t(étaires, y compris leurs recommandations touchant les
nouvelles mesures lJue l'Assemhlée générale pourrait
être appelée à prendre, un nouvel examen tant des prin
cipes et des normes que le Secrétaire général aura
progressivemenL élaborés et appliqués en mettant en
œuvre le Statut du personnel (ILIC du Statut du personnel
même;

2. Prie le Secrétaire général de communiquer aux
Gouvcrncments des Etats l\Iembres, quatre semaines au
plus Lard avant la date d'ouverlure de la dixième session
de l'Assembl ée générale, le mpport et les observations
visées an pat'agraplJe 1 ci-dessus.

DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

A sa Hl" séance plénière. le 9 déccmbre 1953, l'Assemblée générale a adopté
les projels de résolution l, II ('\ III présentés par la Cinquième Commission (pages
50 el 51 du prés('nt fascicule). POll!' le Lexte délinilif, voir la résolution 782 (VIII),
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